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AVANT - PROPOS

Le but de cete brochure est de fournir une infor-
maion générale sur le nouveau système de Tax 
Shelter, basée sur la Loi du 12.05.2014, reprise 
dans l’art. 194 ter du Code des Impôts sur les 
Revenus 1992.

De plus amples précisions quant au foncionne-

ment du système seront apportées prochaine-

ment dans une circulaire administraive qui pa-

raîtra après impression de la présente brochure.

Pour des quesions plus spéciiques relaives à 
l’applicaion concrète des disposiions relaives 
au Tax Shelter, il est conseillé d’introduire une 
demande de décision anicipée auprès du Service 
des Décisions Anicipées en maière iscale (SDA), 
ain d’obtenir une sécurité juridique et d’éviter 
ainsi tout quiproquo.

Les adresses uiles sont reprises en in de bro-

chure dans la rubrique « CONTACTS ».
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LA  BANDE -ANNONCE

Depuis dix ans déjà, la législaion belge favorise avec grand 
succès les producions d’œuvres audiovisuelles par le ré-

gime maintenant bien connu de TAX SHELTER.  

Une réforme importante de ce régime de Tax Shelter est 
entrée en vigueur le 1er janvier 2015.

Cete réforme vise à :

- améliorer la sécurité de l’invesisseur ;

- augmenter les montants qui peuvent être efecive-

ment consacrés à la producion ;

- mieux contrôler le régime ain de garanir sa pérennité.

La loi relaive à ce régime de Tax Shelter est toujours 
concentrée dans l’aricle 194ter du Code des impôts sur les 
revenus 1992.

Le régime de Tax Shelter est un incitant iscal permetant 
aux sociétés belges ou étrangères établies en Belgique d’in-

vesir dans des œuvres desinées au cinéma ou à la télé-

vision, et d’obtenir en contreparie des déducions iscales 
qui viennent diminuer les bénéices imposables.

Le système est ouvert tant aux producions belges qu’aux 
coproducions internaionales qualiiantes avec la Belgique.
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LES ŒUVRES

Quelles sont les œuvres éligibles ?

1.  Les oeuvres audiovisuelles européennes, telles que :

- un ilm de icion, documentaire ou d’animaion, des-

iné à une exploitaion cinématographique,

- un ilm court-métrage, à l’excepion des courts-mé-

trages publicitaires,
 

- un téléilm de icion longue, le cas échéant en épi-
sodes,  

- une série télévisuelle de icion ou d’animaion,  

- des séries desinées aux enfants et aux jeunes, à savoir 
des séries de icion à contenu éducaif, culturel et in-

formaif pour un groupe cible d’enfants et de jeunes de 
0 à 16 ans,

- un programme télévisuel documentaire,  

qui sont agréées par les services compétents de la Commu-

nauté concernée comme oeuvres européennes telles que 
déinies par la direcive « Services de médias audiovisuels » 
du 10/03/2010 (2010/13/EU)    

2.	 Les	producions	internaionales	 dans la catégorie ilm 
de icion, documentaire ou d’animaion desinées à 
une exploitaion cinématographique, à condiion :

-  soit de tomber dans le champ d’applicaion de la Direc-

ive 2010/13/UE  « Services de médias audiovisuels »   

-  soit de tomber dans le champ d’applicaion d’une 
convenion bilatérale en maière de coproducion 
conclue par la Belgique  (ou une de ses Communautés) 
avec un autre Etat.  



1.	L’Invesisseur	:

L’ invesisseur éligible est la 
société résidente ou l’établis-

sement belge d’une société 
non-résidente autre :

- qu’une société de produc-

ion éligible telle que visée 
au 2/ (ou autre qu’une 
société qui lui est liée) ; ou

-  qu’une entreprise de télé-

difusion,

qui signe une convenion-
cadre dans laquelle il s’en-

gage à verser des sommes en 
vue de recevoir une atesta-

ion Tax Shelter ;

2.	La	Société	de	Production	:

Le producteur éligible est la 
société résidente ou l’établis-

sement belge d’une société 
non-résidente autre :

qu’une entreprise de télédif-
fusion ou qu’une entreprise 
liée à des entreprises de 
télédifusion belges ou étran-

gères 

dont l’objet principal est le 
développement et la produc-

ion d’oeuvres audiovisuelles 
et 

qui a été agréée en tant 
que telle par le Ministre des 
Finances 

  

3.	L’Intermédiaire	:

L’intermédiaire éligible est 
la personne physique ou 
morale    

qui intervient dans le cadre 
de la négociaion et de la 
conclusion d’une convenion-
cadre dans l’opique de la 
délivrance d’une atestaion 
Tax Shelter moyennant une 
rémunéraion ou un avan-

tage

qui n’est pas elle-même une 
société de producion éligible 
ou un invesisseur éligible et

qui a été agréée en tant 
que telle par le Ministre des 
Finances  

LES ACTEURS
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LE SCENARIO
Comment	cela	foncionne	?

Invesisseur

 Signature d’une
convenion-cadre

•3 mois pour verser les 
sommes

•Déducion fiscale temporaire :

sommes versées x 310% (limitée à 150% de 
la valeur esimée de l’atestaion TS et à 
750.000 €/an)

Producteur

•Déducion fiscale définiive:  

150% de l’Atestaion TS (limitée à la déduc-
ion temporaire et à 50% des bénéices 
réservés, avec max 750.000 €/an)

•Rendement sur sommes versées: 

taux Euribor + 4,5% (max 18 mois)

•18 (ou 24) mois pour 
faire les dépenses

•Contrôle fiscal -> approbaion 
dépenses

•Atestaion TS délivrée par SPF 
Finances

(70% dépenses qualiiantes dans EEE, 
limitée à 10/9 des dépenses belges)

•Transfert Atestaion TS à 
l’Invesisseur
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I.	 Côté	«	Producteurs	»

Régime basé sur une convenion-cadre, des dépenses de 
producion  et une atestaion Tax Shelter.

1.	 La	convenion-cadre	:
 

 Convenion entre un invesisseur et une société de 
producion, éventuellement à l’intervenion d’un inter-
médiaire, par laquelle l’invesisseur s’engage, à l’égard 
de la société de producion, à verser une somme en 
vue de inancer des dépenses de producion d’une 
œuvre et par laquelle la société de producion s’engage 
à afecter cete somme à des dépenses telles qu’elle 
puisse obtenir une atestaion Tax Shelter qui permete 
à l’invesisseur de recevoir son avantage iscal déinii-

vement.

 Convenion-cadre à noiier dans le mois de sa signa-

ture, au Service public fédéral Finances, par la société 
de producion éligible, ou par l’intermédiaire éligible.

 



 Menions obligatoires telles que: dénominaion et 
objet social de la société de producion et de l’inves-

isseur, ideniicaion de l’œuvre, budget des dépenses, 
mode de rémunéraion convenu, etc., …

2.	 Les	dépenses	de	producion	

 2.1. Dépenses	de	producion	et	d’exploitaion	quali-
iantes,	dans	l’espace	Economique	Européen	: les 
dépenses liées à la producion qui sont faites dans 
l’Espace économique européen en relaion avec la 
producion et l’exploitaion d’une oeuvre éligible ;

2.2. Dépenses belges éligibles :

 dépenses consituives de revenus professionnels 
imposables, dans le chef du bénéiciaire, à l’impôt 
des personnes physiques, à l’impôt des sociétés ou 
à l’impôt des non-résidents, au régime ordinaire de 
taxaion 

 efectuées dans un délai maximum de 18 mois à 
parir de la date de signature de la convenion-
cadre (délai maximum de 24 mois pour les ilms 
d’animaion)

 au moins 70 p.c. de ces dépenses doivent être des 
dépenses directement liées à la producion (dé-

penses directes) 

 maximum 30 p.c. de ces dépenses peuvent être 
des dépenses non directement liées à la produc-

ion (dépenses indirectes) 
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2.2.1.	 Dépenses	directement	liées	à	la	producion	: les 
dépenses qui sont liées à la producion créaive et 
technique de l’œuvre éligible, telles que :

  les frais couvrant les droits arisiques à l’excepion 
des frais de développement du scénario qui datent 
de la période précédant la convenion-cadre ;

 les salaires et autres indemnités du personnel, les 
indemnités des prestataires de service indépen-

dants ;

 les frais afectés au paiement des acteurs, musi-
ciens et foncions arisiques dans la mesure où ils 
contribuent à l’interprétaion et la réalisaion de 
l’oeuvre éligible ;

 les charges sociales liées aux salaires et frais visés 
aux deuxième et troisième irets ;

 les frais de décors, accessoires, costumes et atri-
buts, qui sont portés à l’image ;

 les frais de transport et de logement, limités à un 
montant correspondant à 25 p.c. des frais visés aux 
deuxième et troisième irets ;

 

 les frais afectés au matériel et autres moyens tech-

niques ;

 les frais de laboratoire et de créaion du master ;

 les frais d’assurance directement liés à la produc-

ion ;

 les frais d’édiion et de promoion propres au tra-

vail du producteur : créaion du dossier de presse, 
site web de base, montage d’une bande-annonce, 
ainsi que la première.
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2.2.2.	 Dépenses	non	directement	liées	à	la	producion	: 
notamment les dépenses suivantes : 

 les dépenses qui concernent l’organisaion adminis-

traive et inancière et l’assistance de la producion 
audiovisuelle ; 

 les frais généraux et commissions de producion au 
proit du producteur ;

 les frais inanciers et les commissions payés dans le 
cadre du recrutement d’entreprises concluant une 
convenioncadre desinée à la producion d’une 
oeuvre audiovisuelle ; 

 les frais inhérents au inancement de l’oeuvre 
éligible ou des sommes versées sur base d’une 
convenion-cadre, y compris les frais d’assistance 
juridique, les frais d’avocats, les frais de garanie, les 
frais administraifs, les commissions et les frais de 
représentaion ;

 les rémunéraions payées aux producteurs délé-

gués, coproducteurs, producteurs associés ou 
autres, à l’excepion des rémunéraions payées au 
producteur exécuif, au manager de la producion 
et au coordinateur post producion ;

 les factures qui émanent de l’invesisseur éligible, 
à l’excepion des factures d’entreprises de services 
techniques audiovisuels lorsque les biens ou ser-
vices facturés sont directement liés à la producion 
et dans la mesure où le montant de ces factures 
correspond au prix qui aurait été payé si les sociétés 
intervenantes étaient totalement indépendantes 
l’une de l’autre ;

 les frais de distribuion qui sont à charge de la socié-

té de producion.
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3.	 L’atestaion	Tax	Shelter	:

 Une atestaion	iscale est délivrée par le SPF Finances, 
sur demande de la société de producion, sur base 
d’une convenion-cadre et des dépenses faites pour la 
producion et l’exploitaion de l’œuvre  

 Valeur iscale de l’atestaion Tax Shelter  :

 70 p.c. des dépenses de producion et d’exploi-
taion qualiiantes, efectuées dans l’Espace éco-

nomique européen, dans la mesure où il s’agit de 
dépenses directement liées à la producion de 
l’œuvre,

 avec un maximum égal à 10/9 du montant des dé-

penses de producion et d’exploitaion efectuées 
en Belgique dont 70 p.c. sont des dépenses directe-

ment liées à la producion.

 Limitaions à la valeur iscale de l’atestaion Tax Shel-
ter :

- si le total des dépenses directes belges est inférieur à 70 
p.c. du total des dépenses belges, la valeur iscale est 
diminuée proporionnellement 

- Le total des valeurs iscales des atestaions Tax Shelter 
délivrées pour une œuvre ne peut dépasser 15.000.000 
euros. 





4.	 Autres	obligaions	de	la	société	de	producion	ou	de	
l’intermédiaire	

 Etre agréé conformément à l’arrêté royal du 19/12/2014 
(Moniteur belge du 31/12/2014)

 Respecter la loi du 16 juin 2006 relaive aux ofres pu-

bliques de placement à la négociaion sur des marchés 
réglementés (prospectus FSMA le cas échéant) en ce 
qui concerne la recherche d’invesisseurs.

 Menionner dans le générique inal de l’œuvre le sou-

ien apporté par la législaion belge relaive au Tax Shel-
ter. 

5.	 Quel	est	l’avantage	pour	le	Producteur	?

Exemple : Budget de producion avec 1.428.580
euros de dépenses directes qualiiantes EEE

1.428.580 euros

Dépenses directes qualifiantes EEE

1.000.000 euros

Valeur Atestaion Tax Shelter
483.870 euros

Invesissement Tax Shelter

35.468 euros

Rendement sur les
sommes versées

58.064 euros

Commision en cas 
d’intermédiaire

900.000 euros

Dépenses totales Belgique

630.000 euros

Dépenses

directes Belgique

270.000 euros

Dépenses indirectes

Belgique

70%

limitée à 10/9 du
total des dépenses

belges

EURIBOR + 4,5% /an

exemple 12%

48,387%

min 70% max 30%

Avantage net Tax shelter pour le Producteur
Invesissement  - Rendement sur sommes versées  - Commission : 390.338 euros 

(pour un rendement opimal)

19



II.	 Côté	«	Invesisseurs	»

L’invesisseur préinance les dépenses du producteur; 

 diminue son revenu imposable provisoirement en fonc-

ion des sommes versées dans les trois mois de la signa-

ture de la convenion ; 

 reçoit éventuellement une rémunéraion pour les 
sommes versées, calculée sur base de l’EURIBOR 12 
mois + 450 points de base ;

 reçoit une atestaion Tax Shelter qui lui permet de 
transformer la diminuion de son revenu imposable 
provisoire en une diminuion déiniive.

1.	 Exonéraion	iscale	

1.1.	Exonéraion	provisoire	sur	base	des	sommes	versées	:

 bénéice imposable exonéré provisoirement 
pour la période imposable au cours de laquelle la 
convenion-cadre est signée,

 à concurrence de 310 p.c. des sommes qu’il s’est 
engagé à verser dans les 3 mois de la signature de 
la convenion-cadre,  

 limité à 150 p.c. de la valeur iscale esimée de l’at-
testaion Tax Shelter (surplus taxable le cas échéant, 
avec applicaion d’intérêts de retard), 

 

 et limité à 50 p.c. des bénéices réservés de la pé-

riode imposable, avec un plafond de 750.000 EUR 
par période imposable
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Condiions à l’octroi et au mainien de l’exonéraion :
   

 Les bénéices exonérés doivent être comptabi-
lisés à un compte disinct au passif du bilan et ne 
pas servir de base au calcul de rémunéraions ou 
atribuions quelconques, jusqu’à la date à laquelle 
l’atestaion Tax Shelter est délivrée à l’invesisseur ;

  

 le total des sommes efecivement versées en exé-

cuion de convenions-cadres par l’ensemble des 
invesisseurs d’une même oeuvre, ne peut pas 
dépasser 50 p.c. du budget global des dépenses 
de cete œuvre et doit être efecivement afecté à 
l’exécuion de ce budget ;

1.2.	 Exonéraion	déiniive	 sur	base	de	 l’atestaion	Tax	
Shelter	:

   

 L’exonéraion ne devient déiniive que si l’atesta-

ion Tax Shelter  est délivrée efecivement au plus 
tard le 31 décembre de la quatrième année qui suit 
celle de la signature de la convenion-cadre. Dans 
le cas contraire, le bénéice exonéré provisoirement 
devient taxable pour la dernière période imposable 
au cours de laquelle l’atestaion Tax Shelter pouvait 
être délivrée valablement.

 Si une atestaion Tax Shelter est délivrée pour un 
montant inférieur à celui iniialement prévu, l’exo-

néraion est annulée proporionnellement + inté-

rêts de retard éventuels.
   

 Pour la période imposable au cours de laquelle il 
revendique l’exonéraion déiniive, l’invesisseur 
doit joindre à sa déclaraion iscale une copie de 
l’atestaion Tax Shelter qu’il a reçue de la société 
de producion ou de l’intermédiaire . 
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1.3.	Report	de	l’exonéraion	:
 

 En cas d’absence ou d’insuisance de bénéices d’une 
période imposable, possibilité de reporter l’exonéra-

ion jusque l’exercice d’imposiion qui est lié à la 3ème 
période imposable qui suit l’année au cours de laquelle 
l’atestaion Tax Shelter a été délivrée à la société de 
producion.       

2.	 Rendement	sur	sommes	versées

 La société de producion peut octroyer à l’invesis-

seur : 

 une somme calculée sur base des versements réel-
lement efectués par l’invesisseur dans le cadre de 
la convenion-cadre 

 pour la période écoulée entre la date du premier 
versement et le moment où l’atestaion Tax Shelter 
est délivrée par la société de producion à l’invesis-

seur 

 sur base d’un taux ne dépassant pas la moyenne 
des taux EURIBOR	 12 mois du dernier jour de 
chaque mois du semestre civil qui précède le paie-

ment, majoré	de	450	points	de	base. 
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3.	 Remarques	importantes

 Aucun avantage économique ou inancier ne peut être 
octroyé à l’invesisseur (excepté des cadeaux commer-
ciaux de faible valeur). La garanie de l’achèvement de 
l’œuvre et de la délivrance de l’atestaion Tax Shelter 
n’est pas considérée comme un avantage économique 
ou inancier.

 L’invesisseur ne peut pas avoir détenu ni détenir, direc-

tement ou indirectement, des droits sur l’œuvre éli-
gible. 

 Les frais et pertes, moins-values, provisions et amoris-

sements en relaion avec l’acquisiion de l’atestaion 
Tax Shelter ne sont ni déducibles, ni exonérés. 

THE	HAPPY	END	:		
un	véritable	Win-Win-Win	

Pour	le	Producteur	:

- Financement d’une parie importante de ses dépenses 
éligibles

Pour	l’Invesisseur	:

- rendement iscal de 5,37 p.c./an
- rendement sur les sommes versées au taux Euribor 12 

Mois + 4,5 p.c. /an (18 mois max)
- risque sécurisé

Pour	l’économie	belge	:

- dépenses obligatoires à efectuer par la société de pro-

ducion en Belgique
- augmentaion de l’acivité économique (emplois directs 

dans le secteur audiovisuel, emplois indirects, etc., …)
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CONTACTS

1.	 Pour	plus	d’informaion

Service Public Fédéral Finances
Cellule Fiscalité des Invesissements Etrangers
Rue de la Loi, 24 (Parliament Corner)
B-1000 Bruxelles
Tél. :  +32 (0) 257 938 66
E-mail:  taxinvest@minin.fed.be
Web:     www.inances.belgium.be

2.	 Pour	une	demande	d’agrément,	envoi	de	la	
convenion-cadre,	 atestaion	 Tax	 Shelter,	
etc.,	…

Service Public Fédéral Finances
Cellule Tax Shelter
Boulevard du Jardin Botanique, 50 - Boîte 3353
B-1000 Bruxelles
Tél.:  +32 (0) 257 767 45
E-mail:  taxshelter@minin.fed.be
Web:    www.inances.belgium.be

3.	 Pour	une	demande	de	ruling

Service Public Fédéral Finances
Service des Décisions Anicipées
Rue de la Loi, 24    (Parliament Corner)
B - 1000  Bruxelles
Tél.:  +32 (0) 257 938 35
E-mail:  dvbsda@minin.fed.be
Web:     www.ruling.be


